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AVERTISSEMENT
Notre clientèle est avertie que des informations nominatives nous sont indispen-
sables pour préparer, établir et rédiger nos contrats de prestations de service.
Dans ce dessein, notre entreprise a recours à un traitement automatisé des
informations nominatives concernant ses clients au sens des articles 4 et 5 de
la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés.
Les informations demandées permettent d’établir le devis, la déclaration de
valeur du mobilier confié et la lettre de voiture de déménagement, documents
obligatoires pour la conclusion du contrat.
Les informations enregistrées ne sont communiquées, dans la limite de leurs
attributions respectives, qu’aux personnes chargées de la préparation, de l’exé-
cution, du suivi et du contrôle du contrat.
Le traitement des informations nominatives susvisées est déclaré à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) en référence
à la norme simplifiée n°11 concernant les traitements relatifs à la gestion des
fichiers de clients (J.O. du 30 juillet 1980).
Toute personne justifiant de son identité a un droit d’accès et de rectification
aux informations enregistrées la concernant, conformément aux dispositions de
l’article 27 de la loi 78-17.
Le droit d’accès et de rectification doit être demandé auprès de notre secré-
tariat administratif. Il est exercé dans le cadre des dispositions édictées au cha-
pitre V de la loi 78-17.
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Guide
du futur

déménagé
Ce guide a été conçu et réalisé pour vous aider dans la préparation de votre futur déménagement.

Il contient toutes les informations et les précisions nécessaires pour vous permettre de vous engager

contractuellement. Cette démarche originale des Gentlemen du Déménagement illustre notre volonté de

vous apporter une information complète et précise. Elle est par ailleurs conforme aux obligations édic-

tées par l’article L 111-1 du Code de la Consommation.

Les informations contenues dans ce guide correspondent aux conventions commerciales générales pro-

posées par notre entreprise et les entreprises membres de notre groupe à leurs clients (article L 134-1 du

code de la consommation) pour les prestations de déménagement de particuliers.

Les conditions générales de vente et les conditions particulières qui seront retenues pour la conclu-

sion de votre contrat sont essentielles. Vous devez y apporter la plus grande attention.

Les conditions générales de vente de notre entreprise figurent intégralement en fin du présent guide.

Notre conseiller en déménagement et notre secrétariat sont à votre disposition pour vous apporter

toutes les informations complémentaires et utiles qui vous seraient nécessaires pour l’organisation de votre

déménagement.
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LA VISITE TECHNIQUE

Elle est un gage de sérieux de la part de l'entreprise.

Notre conseiller en déménagement établit, à l'occasion de la visite de votre mobilier, l'évaluation du volume à transporter, indispen-
sable pour le choix du véhicule, le nombre d'hommes nécessaire pour couvrir le temps de travail imparti pour la bonne exécution
de votre déménagement et s'informe sur plusieurs points techniques indispensables pour l’organisation et le bon déroulement de
votre futur déménagement.

Certains de ces points sont évoqués plus précisément ci-après.

Prêtez attention aux explications qui vous sont communiquées et répondez très précisé-
ment aux questions.

Toutefois, la visite technique n'est plus indispensable si l'entreprise y substitue un outil
d'évaluation performant et efficace (analyse sur inventaire ou évaluation sur la base de
modélisations informatisées).

Accordez un soin particulier aux conditions d'accès tant au lieu de chargement qu'au lieu
de livraison :

• la possibilité physique de stationner un véhicule de déménagement et
éventuellement sa remorque,

• la nécessité et les formalités d'obtention, auprès de la mairie,  d'une auto-
risation de stationnement pour le camion en cas d'interdiction totale ou
partielle de stationner devant votre domicile,

• le droit d'utiliser les ascenseurs ou leurs éventuelles limitations ou restric-
tions d'usage,

• les zones piétonnes et leurs réglementations pour la circulation et le sta-
tionnement prolongé,

• la possibilité d'approcher le véhicule près de la cage d'escalier dans les
résidences, en particulier s'il y a des parkings souterrains,

• la possibilité pour le véhicule de pénétrer ou d'empiéter sur des zones
privatives (chemin d'accès, jardin, allée, ...),

• la praticabilité des zones d’accès pour le personnel au regard des règles
de sécurité, en particulier lors du portage “à bras” de charges lourdes.

Enfin, n'hésitez pas à formuler vos questions et à nous faire part de vos préoccupations
car il est de notre devoir de bien vous informer.
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LE CHOIX 
DES PRESTATIONS

Notre conseiller en déménagement vous propose de déterminer les prestations que vous souhaitez nous confier ainsi
que les préparations et les remises en place que vous souhaitez réaliser vous-même.
Ce choix est formulé sur un document spécifique, additif au devis contrat, sur lequel votre signature et celle de l'en-
treprise sont apposées.
Ce document répond aux obligations générales édictées par le Code de la Consommation et par l'article 2 de l'ar-
rêté n° 86-48/A du 3 novembre 1986 - 8° alinéa. Il constitue un engagement contractuel en cas d'acceptation
du devis (article 9 des conditions générales de vente).
Toute modification du descriptif des prestations à réaliser peut entraîner une modification du devis ou de la facture.
Nous vous rappelons que les entreprises de déménagement n'assument pas
la prise en charge :

• des personnes,
• des animaux,
• des végétaux,
• des matières dangereuses, infectes, explosives ou

inflammables,
• des bijoux, monnaies, métaux précieux ou valeurs,

dont le transport répond à des réglementations ou 
des responsabilités spécifiques.

Toute exception à cette règle doit être l’objet d’un accord écrit entre l’entreprise et le client avant
le début de la réalisation. Par ailleurs, l’entreprise décline toute responsabilité concernant le
transport de denrées périssables.

LE DEVIS
Il constitue l’engagement contractuel entre vous et notre entreprise. 
Il est gratuit.
Il est obligatoire.
Il doit mentionner notamment : (article 2 de l’arrêté n°86-48/A du 3 novembre 1986)

• les dates ou les périodes de réalisation de la prestation.
• les lieux précis de chargement et de livraison ainsi que la dis-

tance aller, les conditions d’accès, d’étages et de stationne-
ment,

• l’indication du volume du mobilier,
• le type d’organisation : voyage en spécial, circuit organisé,

groupage, transport terrestre, maritime ou aérien,
• le choix de la prestation, c’est à dire le descriptif des travaux

que vous confiez à l’entreprise et les taches que vous vous

réservez,
• les procédures selon lesquelles

vous pouvez effectuer des réserves,
• les modalités de paiement,
• la responsabilité de l’entreprise à votre égard et les modali-

tés de sa mise en œuvre. le montant négocié de l’indemnité
maximum qui vous sera allouée en cas de sinistre total et le
montant maximum par objet ou groupe d’objets non listé
(voir déclaration de valeur).

Il doit obligatoirement être accompagné des conditions générales de vente de l'entreprise.
Vous trouverez ces dernières au verso du devis et en annexe du présent guide.
En cas de vente à votre domicile (c'est-à-dire signature et remise immédiate à notre conseiller en déménagement du devis accep-
té), vous bénéficiez de la faculté de renonciation prévue à l'article L 121-25 du code de la consommation. 
Un document de renonciation vous sera alors systématiquement remis. Ce document vous précise les conditions d'exercice de
cette faculté et, de façon apparente, le texte intégral des articles L 121-23, L 121-24, L 121-25 et L 121-26 du Code
de la Consommation.

Si vous avez choisi notre entreprise, pensez à nous retourner notre devis signé et accompagné d'un chèque d'arrhes ou d'acomp-
te le plus rapidement possible afin de nous permettre de vous réserver nos meilleures possibilités de dates d'exécution, surtout
dans les périodes très demandées (juin, juillet, août et les fins de mois).

Au départ : préparation et conditionnement de votre mobilier

Travaux spéciaux

Manutention et transport de votre mobilier

A l’arrivée : détail des prestations

Vos pièces annexes

Travaux en dérogation des conditions générales de vente

Observations

DEVIS - CONTRAT

Pour l’acceptation du présent devis et des conditions générales et particulières, veuillez signer au verso. Retourner à l’entreprise l’exemplaire comportant la signature originale.
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LA DECLARATION DE
VALEUR ET LA GARANTIE :

Informations nécessaires pour comprendre et rédiger votre déclaration de valeur

Vous confiez votre mobilier à notre entreprise, membre du groupe Les Gentlemen du Déménagement.
Nous nous engageons à mettre en œuvre tout notre professionnalisme pour organiser et réaliser votre déménage-
ment dans les meilleures conditions.
Nous sommes responsables, pendant toute la durée de votre déménagement, des pertes ou avaries qui pourraient
survenir au mobilier confié.
Nous sommes donc tenus de vous garantir pour tous les préjudices matériels qui pourraient advenir à vos biens pris
en charge et pour lesquels notre responsabilité est engagée, à l'exclusion des cas de force majeure, vice propre de
la chose, faute du client, accident non responsable, ...

Pour éviter toute confusion sur les termes employés et risquer de vous léser par manque d'informations précises, nous vous invi-
tons à nous indiquer la valeur totale des biens confiés.
Convenez avec notre conseiller en déménagement de la valeur maximum attribuée à chaque objet ou groupe d'objets pris indivi-
duellement et non valorisés spécifiquement sur la déclaration de valeur.
Ce document est particulièrement important. Il permet de préserver vos droits et votre patrimoine familial.
En effet, si nous sommes effectivement responsable de votre mobilier pendant toute la période où vous nous le confiez, il vous
appartient néanmoins de nous fixer le montant maximum de l'indemnité qui vous serait attribuée dans le cas théorique d'un sinist-
re total.

LA DECLARATION DE VALEUR, DOCUMENT ESSENTIEL
• Comment déterminer la valeur de mon mobilier ?
• Quelle sera la base de calcul d'une indemnisation en cas de

pertes ou d'avaries ?
• Quels types de garanties me sont proposés ?

• Quelles sont les exclusions de garantie ?
• Comment mettre en œuvre la garantie ?
• Quelles règles en cas de transport d'un véhicule à moteur ou

d'une moto ?
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Pour répondre à ces questions et vous permettre de faire un choix adapté à votre besoin particulier,
notre conseiller en déménagement vous remet un document intitulé "déclaration de valeur".
Vous devez compléter ce document qui doit être réceptionné et enregistré par l'entreprise au moins
3 jours avant la réalisation de votre déménagement.
Vous conservez un des exemplaires de votre déclaration de valeur.
En cas de doute ou d'incertitude, n'hésitez pas à nous consulter.

LE CHOIX DE VOTRE GARANTIE

En application de la réglementation en vigueur, vous bénéficiez obligatoirement de la garantie liée à la responsabilité contractuel-
le de l'entreprise.
Conformément à l'article 4 de nos conditions générales de vente, vous avez la possibilité d'opter pour notre garantie "Must"
comme cela vous est précisé dans le document de déclaration de valeur, à la rubrique "Choix du type de garantie".

La garantie "Must" vous est acquise si vous en avez fait la demande formelle.
Dans tous les cas, votre choix est clairement précisé sur notre devis.
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L’ORGANISATION 
DU DEMENAGEMENT

Nous vous informerons, préalablement à la date de réalisation convenue, de l'organisation de votre déménagement et notamment
de la chronologie des différentes opérations.
Selon la prestation définie, des cartons d'emballages sont à votre disposition au siège de l'entreprise pour vous permettre de pré-
parer votre déménagement.
Attention à ne mettre dans ces cartons que ce qui y est autorisé :

• le linge en général,
• les objets ou les bibelots non fragiles,
• les livres,
• des ustensiles de cuisine non-cassables et non fragiles,
• les jouets,
• du divers cave et débarras.

Attention à ne pas mettre de produits corrosifs, explosifs ou inflammables dans les cartons.
En cas de doute, demandez conseil auprès de votre interlocuteur dans l'entreprise.
Marquez ou numérotez vos cartons pour les distinguer et en connaître ainsi le contenu dès l'arrivée à votre nouveau domicile sans
être obligé de les ouvrir.
Préparez l'implantation de votre mobilier et déterminez les zones de rangement dans votre futur domicile.

Suivez attentivement la liste non exhaustive des démarches à réaliser lors d'un change-
ment de domicile. Cette liste figure en annexe du présent guide.

LE JOUR DU
DEMENAGEMENT
Le jour du déménagement, notre chef d'équipe se présentera à vous.
Il vous remettra un exemplaire de la "lettre de voiture" que vous aurez préalablement signée.
Ce document réglementaire doit suivre votre déménagement et être présent à bord du véhicule pen-
dant toute la durée de l'opération.
N'oubliez pas que votre présence est obligatoire, tant pour le déménagement que pour l'emménage-
ment (article 11 des Conditions Générales de Vente).
En cas d'absence, remplissez obligatoirement le mandat de représentation au bénéfice d'une tierce personne pour accomplir à votre
place, les formalités contractuelles et réglementaires prévues.
Ce mandat figure, en principe, sur l'un des exemplaires de la "Lettre de Voiture". Il peut être rédigé sur papier libre.
Modèle type : Je soussigné (e) ........................................... donne mandat à .............................(au chargement) et
à ............................. (au déchargement) pour faire en mes lieu et place toutes constatations, attester de la bonne fin du
contrat de déménagement, signer toute décharge sur la Lettre de Voiture et prendre toutes mesures et réserves afin de préserver
mes droits et moyens d’action (article 11 des Conditions Générales de Vente). “bon pour mandat” et signature du client.
Nous vous demandons de bien vouloir isoler l'ensemble des objets, papiers et clefs que vous souhaitez conserver avec vous avant
l'arrivée de nos déménageurs.
Dès son arrivée, informez notre chef d'équipe de l'emplacement de ces objets particuliers pour éviter leur emballage accidentel en
cours de travail.

C'est notre chef d'équipe qui a la responsabilité de la réalisation physique de votre déménagement.
En cours d'opération, vous pouvez le consulter à votre convenance.

Il est notre représentant auprès de vous dans le cadre du contrat que nous aurons conclu.
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LES FORMALITES 
A LA LIVRAISON

Lorsque votre emménagement sera terminé, notre chef d'équipe vous invitera à faire le tour complet de votre habitation afin de
vous assurer que l'ensemble des prestations convenu a bien été réalisé à votre entière satisfaction.
Il vous invitera à prendre acte de la fin du contrat de déménagement.

Si vous constatez des avaries, des manquements ou des anomalies, de quelques natures qu'ils soient, vous devez les indiquer très
précisément sur la déclaration de fin de travail qui vous sera présentée à la fin du déménagement et de la visite contradictoire :
ce sont les réserves à la livraison.
À défaut de mentions particulières de votre part, le contrat est réputé exécuté conformément à nos engagements contractuels et
l’absence de réserves précises et détaillées à la livraison impliquent une présomption de livraison conforme.

La déclaration de fin de travail constitue un des exemplaires de la “lettre de voiture” instituée par l'arrêté du 9 novembre 1999.
Elle est obligatoirement signée par le destinataire du mobilier avant le départ de l'équipe de déménagement.
Vous disposez d'une entière liberté pour préciser vos remarques. Cette démarche apporte la preuve que les faits invoqués exis-
taient au moment de la livraison.
Ce document est contradictoire, notre chef d’équipe peut y formuler ses observations.

La livraison terminée, si vous souhaitez formuler des réserves non précisées sur la déclaration de fin de travail rédigée en présen-
ce du chef d’équipe, vous devez signifier à l'entreprise, dans le délai de trois jours suivant la fin de votre déménagement (non
compris les dimanches et les jours fériés), l'ensemble de vos griefs par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception.
Cette formalité importante est édictée par l'article 16 des conditions générales de vente.
À défaut, vous seriez privé du droit d'agir contre l'entreprise.

Nous attirons votre attention sur le fait qu'il vous appartient d'apporter la preuve que les griefs invoqués dans votre lettre
recommandée adressée à l'entreprise et non spécifiés dans vos réserves à la livraison sont du fait de l'entreprise.

Naturellement, vous pouvez également faire part de votre satisfaction sur la déclaration de fin de travail.
Vos appréciations sont systématiquement prises en compte dans la démarche "qualité" de l'entreprise.

En ce sens, une enquête qualité vous sera remise pour connaître votre appréciation sur l'ensemble de la
prestation qui aura été exécutée.
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QUELQUES CONSEILS
PRATIQUES

• Confirmez rapidement votre acceptation du contrat de déména-
gement à l'entreprise pour réserver vos dates d'exécution.

• Remplissez obligatoirement le document "DECLARATION DE
VALEUR" et remettez-le à votre conseiller en déménagement au
moins 3 jours avant votre déménagement.

• Préparez le plan d'implantation de vos meubles à votre nouveau
domicile.

• Préparez la dépose des appareils ménagers, appliques, tringles
et rideaux. Informez-vous sur les possibilités offertes par notre
Service Plus.

• Mettez en position de transport les appareils nécessitant un
calage à l'aide du dispositif prévu par le constructeur.

• Faites la liste des documents et des objets que vous garderez
avec vous le jour du déménagement.

• Si vous êtes locataire, résiliez votre bail par lettre recommandée
dans les délais prévus sur le contrat de location.

• Résiliez ou demandez le transfert de votre ligne téléphonique
pour le jour de votre déménagement. Indiquez votre nouvelle
adresse pour recevoir la facture de solde de compte (Agence
commerciale ou Téléboutique - Renseignements téléphoniques
par le 1014).

• Résiliez vos abonnements Eau - Gaz - Electricité en précisant les
jours possibles pour effectuer les relevés (adresses sur vos der-
nières quittances ou factures). Dans tous les cas, effectuez vous-
même un relevé de vos compteurs le jour de votre départ pour
vérifications ultérieures.

• Prévenez le centre des impôts de votre départ et communiquez
votre nouvelle adresse.

• Prévenez le centre de la redevance télévision et communiquez
votre nouvelle adresse.

• Prévenez le centre opérateur du "câble" si nécessaire.

• Pensez à l'inscription scolaire de vos enfants. Vous pouvez uti-
lement vous rapprocher de l'association des Accueils des Villes
de France de votre nouvelle localité.

• Prévenez, si nécessaire, de votre changement de domicile :
• vos compagnies d'assurances,
• vos banquiers et vos organismes de crédit,
• les organismes financiers de cartes bancaires.
• vos Caisses de Retraite. Pensez à joindre un nouveau RIB.

• Videz votre réfrigérateur et faites-le dégivrer.

• Videz votre congélateur et faites-le dégivrer.
Attention ! L'entreprise n'assume aucune responsabilité sur l'é-
tat sanitaire des produits congelés éventuellement transportés.

• Effectuez la déconnexion de vos appareils électriques et le blo-
cage, pour transport, des matériels le nécessitant.

A • AVANT DE DÉMÉNAGER • Regroupez les documents et les objets que vous gardez avec
vous pendant le déroulement de votre déménagement et dont
vous avez fait la liste.

• Regroupez et gardez avec vous vos bijoux, monnaies, métaux
précieux et valeurs. Leur prise en charge par votre déménageur
est exclue du contrat de déménagement et des conditions géné-
rales de vente de la profession.

• Regroupez vos clefs.

• Si vous devez consommer des médicaments pendant votre
déménagement, pensez à les regrouper et conservez-les à part.
Pensez à vous munir de vos ordonnances.

• Souscrivez un nouvel abonnement téléphonique.

• Souscrivez de nouveaux abonnements Eau - Gaz - Electricité.
Veillez à ce que l'électricité soit en service le jour de votre
emménagement.

• Souscrivez, éventuellement un contrat d'abonnement au "câble"
auprès de l'opérateur local.

• Pensez à vous inscrire sur la liste électorale de votre nouveau
domicile (entre le 1er septembre et le 31 décembre).

• Pensez à faire inscrire votre nouvelle adresse sur votre carte d'i-
dentité auprès de la mairie ou du commissariat de police.

• Pensez à faire inscrire votre nouvelle adresse sur votre passeport
auprès de la préfecture ou sous-préfecture ou par l'intermédiai-
re de votre mairie.

• Signalez votre nouvelle adresse à la gendarmerie de votre nou-
velle commune pour votre situation militaire (obligatoire jusqu'à
l'âge de 52 ans).

• Procédez à votre changement de "carte grise" auprès des servi-
ces de la Préfecture (délai de 15 jours).

• Prévenez votre centre de Sécurité Sociale pour le transfert de
votre dossier et l'établissement de votre nouvelle carte.

• N'oubliez pas de communiquer votre nouvelle adresse et votre
nouveau numéro de téléphone.

• Demandez la carte postale Les Gentlemen du Déménagement prévue à cet effet.

• Pensez à faire suivre votre courrier par les services de " La Poste ".

• Prévenez les associations dont vous êtes membre.

• N'oubliez pas de retourner à l'entreprise ou au groupe Les
Gentlemen du Déménagement l'enquête qualité après l'avoir
dûment complétée.

B • LA VEILLE DU DÉMÉNAGEMENT

C • POUR VOTRE EMMÉNAGEMENT

E • ENFIN...

D • PENSEZ À COMMUNIQUER VOTRE CHAN-
GEMENT D’ADRESSE
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
DU CONTRAT DE DÉMÉNAGEMENT

Les présentes conditions générales de vente et les conditions particulières négociées entre l’entreprise et le client déterminent les droits et obligations de cha-
cun d’eux. Elles s’appliquent de plein droit et de convention expresse entre les parties (article 1134 du Code Civil) aux opérations de déménagement objet
du présent contrat, réalisées par voie routière ou ferroviaire en tout pays au départ ou à destination de l’Europe communautaire.

CHAPITRE 1 • DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 1 • INFORMATION SUR LES CONDITIONS DE REALISATION DU DEMENAGEMENT
A la demande de l’entreprise, le client doit fournir toutes informations dont il a connaissance permettant la réalisation matérielle du déménagement, tant au
lieu de chargement que de livraison (conditions d’accès pour le personnel et le véhicule, possibilités de stationnement, travaux en cours et toutes autres par-
ticularités). Le client est préalablement informé des suppléments chiffrés qu’il serait éventuellement amené à supporter en cas d’absence d’informations ou d’i-
nexactitude de celles-ci. Le client doit également signaler les objets dont le transport est assujetti à une réglementation spéciale (vins, alcools, armes, etc),
les formalités administratives éventuelles étant à sa charge.
Un devis gratuit décrivant les caractéristiques de l’opération projetée est fourni par l’entreprise au client.

ARTICLE 2 • RESILIATION DU CONTRAT
Sauf stipulation contraire des conditions particulières, toute somme versée d’avance est qualifiée d’arrhes. Sauf cas de force majeure :

• en cas de résiliation par le client, les arrhes ne sont pas remboursées.
• en cas de résiliation par l’entreprise ou défaillance de celle-ci, le professionnel les restitue au double.

ARTICLE 3 • DEMARCHAGE ET VENTE A DOMICILE
En cas de démarchage et de vente à domicile, le client bénéficie de la faculté de renonciation dans les 7 jours suivant la signature du contrat de déménage-
ment, telle que prévue par la loi du 22 décembre 1972 modifiée. Il reçoit à cet effet un bordereau de rétractation, aucune contrepartie financière ne devant
être perçue pendant ce délai.

ARTICLE 4 • ASSURANCE DOMMAGE
L’entreprise a la faculté de proposer au client de souscrire une assurance dommage destinée à garantir le mobilier contre certains risques pour lesquels elle n’as-
sume légalement aucune responsabilité. Son coût est porté à la connaissance du client qui a la possibilité d’y souscrire ou non.

ARTICLE 5  • DELAI D’EXECUTION INDETERMINES
Si à la demande du client, il n’est pas fixé de date ou de période formelle d’exécution, le client peut adresser une mise en demeure par lettre recommandée
à l’entreprise, au cas où celle-ci n’a pas entrepris le transport dans un délai normalement prévisible. A compter de cette mise en demeure, l’entreprise dispo-
se d’un délai de dix jours pour exécuter l’opération convenue. A défaut d’exécution, dans le délai de dix jours, sauf cas de force majeure, le contrat est consi-
déré comme résilié par l’entreprise et les sommes versées sont restituées.

CHAPITRE 2 • PRIX ET MODALITES DE REGLEMENT
ARTICLE 6 • PRIX ET MODALITES DE REGLEMENT
Les prix fixés au contrat ne peuvent être modifiés que si des charges imprévisibles et indépendantes de la volonté de l’entreprise, liées aux modalités de réali-
sation, surviennent avant le début de l’opération. Le client et l’entreprise peuvent toutefois décider d’un commun accord de modifier les dispositions prévues
au contrat sous réserve de convenir de nouvelles modalités et des conséquences pouvant en résulter sur le prix fixé, notamment pour toutes prestations sup-
plémentaires non prévues au contrat initial.

ARTICLE 7 • VALIDITE DES PRIX
Si la date de réalisation n’a pas été fixée, l’entreprise et le client déterminent la durée de validité des prix à compter de la date d’établissement du devis.

ARTICLE 8 • MODALITES DE REGLEMENT
Les conditions particulières doivent prévoir après négociation : le montant des arrhes versé à la commande, le montant du versement intermédiaire, le cas
échéant à la fin du chargement, le solde à la fin du contrat de déménagement.

CHAPITRE 3 • REALISATION DES PRESTATIONS
ARTICLE 9 • PRESTATIONS EFFECTUEES PAR L’ENTREPRISE
Les prestations sont convenues avec le client préalablement à chaque opération et précisément définies dans le devis et/ou ses annexes. L’entreprise n’assume
pas la prise en charge des personnes, des animaux, des végétaux, des matières dangereuses, infectes, explosives ou inflammables, des bijoux, monnaies, métaux
précieux ou valeurs. Toute exception à cette règle doit être l’objet d’un accord écrit entre l’entreprise et le client avant le début de la réalisation.

ARTICLE 10 • REALISATION PAR UNE TIERCE ENTREPRISE
L’entreprise conserve la faculté de confier, sous son entière responsabilité, la réalisation totale ou partielle du déménagement à une tierce entreprise dénom-
mée "entreprise exécutante". Dans le cas où l’entreprise contractante utilise cette faculté, l’information du client sur l’identité de l’entreprise exécutante doit
être réalisée dans un délai de 48 heures avant la date de réalisation. Sous réserve des dispositions particulières de l’article 22, le client est en droit de refu-
ser et les sommes lui sont alors restituées.

ARTICLE 11 • PRESENCE OBLIGATOIRE DU CLIENT
Le client ou son mandataire doit être présent tant au chargement qu’à la livraison ; il doit vérifier avant le départ du véhicule, qu’aucun objet n’a été oublié
dans les locaux et dépendances où  se trouvait son mobilier. Le représentant de l’entreprise est en droit d’exiger du client la constatation par écrit de toute
détérioration antérieure au déménagement.

CHAPITRE 4 • RESPONSABILITE DE L’ENTREPRISE
ARTICLE 12 • RETARD
L’entreprise est tenue de réaliser le déménagement suivant la date de chargement et de livraison, ou en cas de groupage ou de circuit organisé suivant la pério-
de indiquée sur la lettre de voiture. Sauf cas de force majeure, l’indemnité due en cas de retard est calculée suivant le préjudice démontré et supporté par le
client et les conditions particulières négociées entre l’entreprise et le client.
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ARTICLE 13 • PERTES ET AVARIES
L’entreprise est responsable des meubles et objets qui lui sont confiés, sauf cas de force majeure, vice propre de la chose ou faute du client. Elle décline toute
responsabilité en ce qui concerne les opérations qui ne seraient pas exécutées par ses préposés ou ses intermédiaires substitués. Lorsque l’entreprise n’effec-
tue pas l’emballage, le contenu des colis emballés par le client ne peut constituer un dommage prévisible sauf inventaire précis (article 1150 du Code Civil).

ARTICLE 14 • INDEMNISATION POUR PERTES ET AVARIES
Suivant la nature des dommages, les pertes et avaries donnent lieu à réparation, remplacement ou indemnité compensatrice. L’indemnisation intervient dans la
limite du préjudice matériel prouvé et des conditions particulières négociées entre l’entreprise et le client. Ces conditions particulières fixent - sous peine de
nullité de plein droit du contrat - le montant de l’indemnisation maximum des objets figurant sur une liste valorisée. Le client est informé des coûts en résul-
tant.

ARTICLE 15 • PRESCRIPTION
Les actions en justice pour avarie, pertes ou retard auxquelles peut donner lieu  le contrat de déménagement doivent être intentées dans l’année qui suit la
livraison du mobilier.

CHAPITRE 5 • LIVRAISON DU MOBILIER ET FORMALITES EN CAS DE DOMMAGE
ARTICLE 16 • LIVRAISON DU MOBILIER A DOMICILE
A la réception, le client doit vérifier la bonne exécution du contrat et l’état de son mobilier et en donner décharge dès la livraison terminée à l’aide de la
déclaration de fin de travail. Il doit notamment en cas de perte ou d’avarie et pour sauvegarder ses droits et moyens de preuve, émettre, dès la livraison et la
mise en place, en présence des représentants de l’entreprise, des réserves écrites, précises et détaillées. A défaut, le client doit, en cas de perte ou d’avarie,
soit adresser à l’entreprise une lettre recommandée dans laquelle il décrit le dommage constaté, soit faire établir un acte extrajudiciaire (constat d’huissier).
Dans ce cas, il doit apporter la preuve que les pertes ou avaries mentionnées sont le fait de l’entreprise. Ces formalités doivent être accomplies dans les 3 jours,
non compris les dimanches et jours fériés, qui suivent la livraison. A défaut, le client est privé du droit d’agir contre l’entreprise. A défaut de chocs appa-
rents, la responsabilité de l’entreprise ne saurait être engagée pour des vices de fonctionnement sur des appareils électriques ou électroniques, sauf pour le
client à prouver la responsabilité de l’entreprise. Dans tous les cas, l’absence de réserves précises et détaillées à la livraison implique une présomption de livrai-
son conforme.

ARTICLE 17 • LIVRAISON DU MOBILIER AU GARDE-MEUBLES A LA DEMANDE DU CLIENT
La livraison en garde-meubles est assimilée à une livraison à domicile et met fin au contrat de déménagement. Les frais d’entrée en garde-meubles sont dis-
tincts et facturés au client par le garde-meubles qui assume la garde du mobilier.

ARTICLE 18 • DEPOT NECESSAIRE PAR SUITE D’EMPECHEMENT A LA LIVRAISON
En cas d’absence du client aux adresses de livraison par lui indiquées, ou d’impossibilité matérielle n’étant pas le fait de l’entreprise, le mobilier est placé d’of-
fice dans un garde-meubles, à la diligence de l’entreprise et aux frais du client. Par tous moyens appropriés, l’entreprise rend compte au client de cette opé-
ration de dépôt, qui met fin au contrat de déménagement.

CHAPITRE 6 • GROUPE COMMERCIAL Les Gentlemen du Déménagement
ARTICLE 19 • LE GROUPE Les Gentlemen du Déménagement
L’entreprise est membre du groupe commercial Les Gentlemen du Déménagement. Le client peut bénéficier d’une tarification avantageuse pour son déména-
gement réalisé généralement à grande distance en choisissant la formule du circuit organisé ou celle du groupage.

ARTICLE 2O • CIRCUITS ORGANISES
Les circuits organisés proposés par les entreprises du groupe Les Gentlemen du Déménagement planifient plusieurs déménagements dans un même voyage rou-
tier. Ils nécessitent une harmonisation des dates de chargement et de livraison entre les clients participant au même voyage routier. Dans ce cas, les dates de
chargement et de livraison sont laissées à l’initiative de l’entreprise dans la limite de plus ou moins 5 jours par rapport aux dates souhaitées par le client et
figurant sur le devis.

ARTICLE 21 • GROUPAGES
Les groupages permettent la réalisation d’un déménagement, en principe de faible volume, à l’occasion d’une opportunité de voyage offerte par l’entreprise
au client. Dans ce cas, les dates de chargement et de livraison sont laissées à l’initiative de l’entreprise.

ARTICLE 22 • ENTREPRISE EXECUTANTE
Lorsque le client a opté pour un déménagement réalisé en circuit organisé ou en groupage, il accepte que la réalisation de son déménagement soit éventuel-
lement confiée par l’entreprise, sous l’entière responsabilité de cette dernière, à une entreprise du groupe Les Gentlemen du Déménagement. Le client peut
prendre connaissance de la liste des entreprises membres du groupe Les Gentlemen du Déménagement auprès de l’entreprise contractante. A défaut d’exé-
cution par une entreprise du groupe Les Gentlemen du Déménagement, l’article 10 s’applique de plein droit.

ARTICLE 23 • DELAIS D’EXECUTION
Lorsque la réalisation du déménagement est prévue en circuit organisé, le client admet, en cours d’exécution, une franchise d’une demi-journée par rapport
aux dates fixées tant pour le chargement que pour le déchargement. Quand elle est prévue en groupage, sans indication d’une période de réalisation, le client
ne pourra bénéficier des dispositions de l’article 5 qu’après un délai de 6 mois.

ARTICLE 24 • DEMENAGEMENTS REALISES EN EUROPE
Le groupe Les Gentlemen du Déménagement est membre du groupe européen EMG (European Moving Group). Par extension de l’article 22, lorsque la
réalisation du déménagement est prévue en Europe communautaire, le client accepte que la réalisation de son déménagement soit éventuellement confiée à
une entreprise membre du groupe EMG.

ARTICLE 25 • DECLARATION DE VALEUR OBLIGATOIRE
Le devis contrat est nul si la valeur totale du mobilier confié n’est pas mentionnée. Même s’il n’a pas souhaité l’utiliser, le client reconnaît avoir reçu le docu-
ment "Déclaration de valeur" annexé au devis.

ARTICLE 26 • DELAIS DE PAIEMENT ENTRE ENTREPRISES
Par application de la loi n° 92-1 442, sauf stipulation contraire mentionnée sur la facture, nos factures  sont payables à 30 jours date de facture. Il n’est pas
consenti d’escompte. Les intérêts pour retard de paiement sont calculés prorata temporis par application d’un taux égal à une fois et demie le taux d’intérêt
légal.
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